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position ä droite du penchant escarpe de la montagne, qui finissait par une forte

pointe rocailleuse, pres de la route (au Laritsch ou au Römerlhor), couronnee ä

son sommet par les solides mines de Wartenstein. — L'occupation de cette position

a ötö nögligee, intentionnellement ä ce qu'il parait, pour pertnettre ä l'ennemi
de tourner; on avait encore, comme la veille et l'avant-veille, dispose les choses

de maniere ä faciliter ä l'ennemi sa marche offensive. Principe dangereux ; car la

position möme ne perraettait pas un grand döploiement. Sur l'aile gauche, d'oü l'on

pouvait le mieux tirer sur l'ennemi, on avait poste une batterie de 12 livres, et,

sur l'aile droite, une batterie de 6 livres. En töte se trouvaient, sur deux lignes,
les brigades Bernold et Rusca; derriere ötait la reserve, sous les ordres du colonel

Ott : trois ponts etaient construits sur la Tamina, et meme quatre si l'on veut

compter la rampe couduisant ä l'entree de la gorge de la Tamina; derriöre l'aile

droite, le grand pont en pierre et celui en bois (vieux pont); derriere l'aile gauche,

un pont de chevalets construit par le gönie. Salis ne pouvait se döployer que trös

lentement en face de cette forte position, l'artillorie tenta de se rapprocher autant

que possible, etant couverte par les broussailles pres du Fluppebach; l'aile droite

cherchait ä gagner du terrain vers le Rhin, mouvement dans lequel 2 bataillons

s'ötaient fortement cxposös par une-marche de flanc sur le Kiesboden. II est assez

surprenant que les Suisses n'aient pas profite de cette faute. Salis tenta de gagner
le rideau sous la prolection de l'artillerie, mais l'ordre de retraite ötait döjä donne
ä la division suisse, vu que le mouvement du contour dans la montagne commen-
gait ä se manifester. Bien que cette Operation füt en elle-möme assez faible, eile ne

pouvait neanmoins manquer de faire de reffet, et, ay surplus, la colonne executrice
de ce mouvement etait presque de la force d'un bataillon, et lä oü l'on peut arriver

avec un bataillon, on le peut aussi avec deux ou trois. II ne s'agissait cependant

que d'une demonstration energique. Nos lecteurs nous permeitront de consacrer

quelques lignes ä la description de celte expedition, petite mais attrayante, qui
constituail une partie separee du cours des manceuvres, sans concours de specta-

teurs, mais qui avait un certain attrait pour les participants, dans une des contröes

les plus romantiques et les plus sauvages de la montagne.
(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le25 novembre, le Conseil federal a procede aux nominations des fonctionnaires
de l'administration des poudres, recemment organisee.

M. le colonel Sinner, qui remplissait les fonctions d'intendant en chef, pour
l'administration centrale, a ete remplace par son ci-devant adjoint, M. Eenzi, de Berne,

qui devient intendant central et auquel on donne pour adjoint M. J. Welti, de Wil-
degg (Argovie). M. Strcissler, k Eglisau (Zürich) est elu contröleur.

Voici maintenant les intendants nommes pour les arrondissements, savoir :

Pour le 1er, le titulaire actuel, M. le colonel Wenger, k La Vaux, pres Aubonne.

Pour le 2me, M. le capitaine de carabiniers U. Zaugg, de Berne (nouveau). Pour le 3me,

M. Stocker, de Lucerne. Pour le lm', M. Wehrli, d'Altstatten (Zürich). Pour le 5™'
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M. Koller, k Marsthal (St-Gall). Pour le 6"", M. Henri Latour, de Brigels (Grisons)

(nouveau).
L'entree en fonctions est fixöe au 1" janvier 1859 pour les fonctionnaires nouvel-

lement ölus.

Le Departement militaire födöral vient de s'entendre definitivement avecMM.Bur.
nand et Prelat pour la transformation des fusils de notre infanterie d'aprös le
systöme dont ces Messieurs sont les inventeurs. Cette transformation commencera
prochainement et aura lieu, dit-on, au prix de 3 francs par fusil.

Une commission a ete nommöe pour regier certains details techniques, et entr'autres

pour decider la question de savoir si la nouvelle arme aura une hausse ou pas.
Cette question est, en effet, des plus importantes, car si la hausse augmente la justesse
du tir, eile en gene la rapidite et rend l'arme trop compliquee pour la mettre aux
mains de tous. Cette commission se compose de MM. Müller, colonel de carabiniers;

Würstemberg, colonel, directeur du materiel; Vogel, de Zürich, lieutenant-colonel;
Müller, d'Arau, colonel d'artillerie; Noblet, inspecteur des milices genevoises.

Berne. (Corresp.) — Notre direction militaire cantonale vient enfin, ces jours-ci,
de complöter notre contingent de cavalerie d'eiite par une 6m* compagnie qui nous

manquait toujours, et sur la formation de laquelle insistait le Departement föderal
Les compagnies ne contiendront guere plus de 60 hommes, officiers compris.

Le professeur Lohbauer, qui nous a donne ici tous les hivers un cours theorique,
ne s'est pas encore annonce. II est k desirer que I'instructeur en chef de l'infanterie
federale nouvellement nomme, M. le lieutenant-colonel Wieland, prete concours ä M.

Lobhauer; nous l'esperons, car les cours de cet officier sont tres instructifs.
M. le major d'artillerie d'Erlach donnera un cours sur la campagne de 1799 en

Suisse et sur la bataille de Zürich.
M. Karlen reste notre directeur militaire; on avait cru un moment que ce serait le

nouveau conseiller d'Etat, M. Schserz, qui prendrait cette direction.
Lucerne. — La reunion qui a eu lieu recemment, en suite de convocafion du

comite de la Societe militaire cantonale, pour s'occuper de la question des casernes, a

öte tenue le 21 novembre k la maison des Ecoles, et comptait 89 officiers prösents,
de toutes armes et de toutes les parties du canton. La söance a ete presidee par M.

le major Hartmann, qui a prononce k cette occasion un discours apprqprie ä la
circonstance, rappelant en termes fort justes que c'est dans les temps de paix qu'il faut

songer aux preparatifs de la guerre, et qu'il ne faut par consequent pas s'endormir
dans la prosperite et la tranquillite presentes. Apres une discussion interessante,
dans laquelle les vices du casernement actuel et les necessites de la construction
d'une nouvelle caserne, ont ete developpes, un projet de petition a ete renvoye au

comite pour redaction definitive. M. le major Corragioni a montre, par un expose
financier, que le capital de 320,000 fr. necessaire ä la construction du bätiment pourrait

etre amorti en 20 ans sans grandes charges pour l'Etat. MM. les officiers se sont

ensuite reunis, au Löwen, dans un gai et cordial banquet que les sifflets des locomo-

tives ont malheureusement du abreger.
S'il nous etait permis d'emettre un vceu au sujet de la petition de nos freres d'armes

de Lucerne, ce serait que la Confederation vint ä l'appui du canton en cette circonstance

et qu'on debattit ensuite mürement, dans une commission mixte, toutes les

considörations qui doivent etre mises en ligne de compte quant ä l'emplacement du bati-
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inent. L'intervention de la Confederation pourrait etre justifiee dans ce cas particulier

par le motif que Lucerne est un des points stratögiques les plus importants pour
la Suisse, et qu'ä un moment donne les etablissements militaires de cette ville confe-

deree peuvent etre appeles ä jouer un röle decisif dans la defense generale du pays.
Si nous ne sommes pas fort partisan pour la Suisse de grandes forteresses
permanentes, ruineuses par leur construction et leur entretien, nous desirerions en revanche

que dans les points stratögiques on saisisse toutes les occasions de constructions
nouvelles, chemins de fer, bätiments de l'Etat, arsenaux et surtout casernes, pour satisfaire

aux exigences de la defense de la localite, quand ce but general peut etre atteint
sans causer de prejudice au but special. C'est, du reste, ce qui se pratique partout
aujourd'hui, et l'on voit ä Vienne, ä Milan, k Paris, ä Lyon, plus d'un etablissement

public et paeifique, construit de maniere ä pouvoir facilement etre transformö en

ouvrage de guerre. Plusieurs exemples tres frappants en sont donnes actuellement k

Paris. A Vienne, le nouvel et magnifique arsenal de l'artillerie est base sur un
Systeme complet de defense, dans lequel on a utilise comme fosse et parapet le chemin
de fer quil'avoisine, et dirige ses courbes en consequence. En Suisse oü nous n'avons

pas le moyen d'elever de grandes fortifications permanentes, sans lesquelles cependant

une defense soutenue est difficile, parce qu'il faut des lieux retranchös derriöre

une armee pour soutenir son moral et mettre ses parcs et ses approvisionnements
ä l'abri d'un coup de main, en Suisse, disons-nous, il faut au moins ne manquer
aucune occasion accidentelle d'augmenter la force defensive des localites aptes ä jouer
un tel role. Or Lucerne est un de ces points dans toutes les hypotheses.

Bäle-Ville. — M. le lieutenant-colonel V. Reding-Biberegg a envoye ä la Schw-

Militär-Zeitung la declaration suivante :

« La mention que vous avez faite dans votre n° 93 du fusil au systöme Zoller, m'oblige
» k döolarer que Zoller garantit expressement qu'avec le fusil d'infanterie transformö
» d'aprös son Systeme, il touchera, k 1000 pieds de distance, chaque coup le but, c'est-
> ä-dire la cible de carabiniers de 6 pieds de haut sur 2 1/2 de large, ou le manne-
» quin.»

Tessin. — En consideration de la difficultö de recruter le corps des guides, le

Grand Conseil a adopte une proposition du Conseil d'Etat elevant de GO fr. ä 120 fr.
l'indemmte annuelle donnee aux guides pour le maintien de leur cheval de service.

Neuchätel. — De 1819 ä 1857, c'est-ä-dire pendant une periode de neuf annöes,

les depenses militaires de cet Etat ont atteint le chiffre de fr. 930,706 20 cent., soit

une moyenne annuelle de fr. 103.411 80 c, ou fr. 35 10 c. par chaque homme du

contingent föderal.
En 1849, cette depense a ötö de Fr. 112,983 79

1850 » » 91,023 75

1851 > » 83,808 54

1852 » > 80,511 26

1853 > > 110,070 07

1854 » » 146,177 34

1855 » » 92,950 15

1856 > » 100,865 23

1857 > » 112,316 07

Total, Fr. 930,706 20

Dans le tableau ci-dessus, ne sont pas compris les frais extraordinaires des eve-
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nements de septembre 1856 et ceux qui en furent la suite, pour lesquels il a ötö etabli

un compte special. S.

Fribourg. — Nous n'avons malheureusement pas souvent l'occasion de donner ä

nos lecteurs des nouvelles militaires de ce canton. Aussi est-ce avec d'autant plus de

plaisir que nous annoncons qu'une Societe militaire vient de s'y former par l'initiative
meme du directeur du Departement militaire, M. Von der Weid. Le comitö a ötö

compose comme suit: MM. Von der Weid, president; commandant Gerbex, commandant

Landerset, capitaine Glasson et capitaine Broye. Nous souhaitons bons succes
ä nos camarades fribourgeois, et nous esperons qu'ils voudront bien nous tenir au

courant des decisions et des travaux de leurs seances.

Geneve. — La Societe des officiers, installee actuellement dans son nouveau local,
aura cet hiver plusieurs cours instructifs et interessants donnes par divers officiers.

On annonce entr'autres des Conferences du general Dufour sur l'art des manceuvres,

qui auront sans doute de nombreux auditeurs. Nous esperons que nos camarades de

Genöve voudront bien nous tenir au courant des resultats de ces seances, ainsi que
du mouvement de leur societe.

Vaud. — La reunion des officiers et aspirants d'etat-major du genie et de l'artillerie

qui a eu lieu ä Lausanne le 4 decembre, sous la presidence du colonel Wenger,
comptait une soixantaine d'assistants des diverses parties du canton. Voici le compte-
rendu des travaux : Ouvertüre de la seance k 11 heures. Adoption du proces-verbal
de la söance pröcödente. Lecture et adoption d'une petition adressee par le comite

au Conseil d'Etat. Cette petition renferme les conclusions suivantes :

a) Que toutes les fois qu'une compagnie d'artillerie entre au service, eile soit pröa-
lablement inspectee, pour tout ce qui concerne le personnel et le materiel, par le

chef du corps de l'artillerie, ou par l'un des officiers de son etat-major;
b) Que le service des officiers des armes speciales soit commande par les chefs de

corps, celui de sous-officiers par les capitaines, d'apres les directions de l'inspecteur
general. Que le service soit organise de teile sorte que les sous-officiers soient
commandes aux avant-revues;

c) Que l'Etat fournisse aux officiers leurs chevaux de seile, ou du moins une in-
demnite egale ä celle que percoitla cavalerie:

4° Que l'Etat accorde la solde et une indemnitc de transport ä tout officier appele
ä faire plus de deux avant-revues:

5° Qu'un officier appele ä des fonctions plus elevees que celles de son grade, et
auquel il incombe par suite de ce commandement une responsabilite peeuniaire, re-
coive du canton la difference entre la solde de son grade effectif et celle du grade
dont il remplit les fonctions;

6° Que lorsqu'un sous-officier d'artillerie est appele pour une seconde ou une
troisieme fois ä une ecole de recrues ou ä une ecole centrale, on lui applique l'art. 15 de

la loi du 28 mai 1842, et qu'ils regoivent ainsi une solde de moitie plus forte dans un
second service, et double dans un troisieme.

Nomination d'une commission chargee d'examiner la question de la bibliotheque de

la societe et de demander au Conseil d'Etat un local ä son usage. Le bureau compose

la commission de MM. Melley, major: Lccomte, capitaine; Braillard, lieutenant.
Lecture d'une lettre de M. le major de Mandrot demandant qu'ä l'avenir les

reunions aient lieu en tenue militaire. — Apres une courte explication du president,
lassemblee se prononce contre cette opinion.

Lecture d'un rapport de M. le major Marcel sur les inconvenients signalös dans
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l'entree au service des batteries. Le rapport conclut k ce qu'il soit demande au Conseil

d'Etat de rassembler les compagnies un jour avant l'entree au service. — Adopte.
Lecture d'un rapport de M. de Mandrot sur le service des soutiens d'artillerie. Sur

la proposition du president, appuyee par divers officiers, l'assemblee decide la
publication de ce travail dans la Revue militaire, et vote des remerciements ä l'auteur.

M. le capitaine Burnier prösente l'ouvrage recent et les plans du general Niel, et

donne des explieations intöressantes, ä cette occasion, sur le siege de Sebastopol. Des

remerciements sont votös ä M. le capitaine Burnier.
M. le lieutenant-colonel Burnand etant absent, son rapport sur les fusils et les

canons rayes est maintenu ä l'ordre du jour de la prochaine seance.

M. le lieutenant Ceresole propose qu'il soit nomme une commission pour preparer
un projet de reglement sur les manoeuvres de force de l'artillerie, que ce reglement soit

distribue aux officiers ä döfaut d'un reglement officiel, et transmis au Departement
militaire federal pour qu'il le fasse examiner et adopter, s'il y a lieu. — Adopte. Le
bureau compose la commission de MM. Melley, major; Robert, capitaine; Beauverd,

capitaine; Devalliöre, capitaine; Ceresole, lieutenant.
M. le major Melley fait un rapport explicatif sur les fusees de guerre et prösente

un des modeles suisses. — Des remerciements sont votös par l'assemblee.

M. le capitaine Lecomte depose sur le bureau un recent ouvrage de M. le capitaine
van de Weide, officier d'ordonnance du roi des Beiges, traitant de la defense des Etats

par un Systeme de forteresses, donne quelques developpements sur la defense speciale
de la Suisse et communique des extraits d'une lettre particuliere de l'auteur ä ce

sujet. — Des remerciements sont votös par l'assemblee.

Divers ouvrages proposes pour l'achat sont adoptes. La seance est levee ä 3 heures.

Un gai et cordial banquet a reuni ensuite les assistants k l'hotel Gibbon.

AVIS AUX OFFICIERS.

Le soussigne vient de mettre en vente, ä des prix moderes, les ouvrages militaires
qui suivent :

Plotho. Krieg in Deutschland und Frankreich im 1813 und 1814, 3 vol. fr. 6
Plotho. Der Krieg Europas gegen P'rankreich im 1815, fr. 2
Wikecle. Charasteristik der europäischen Armeen, fr. 6

Rudolf. Schweizerische militär Almanack-1814-1845, fr. 3
Frurell. Geschichte Gustav-Adolf's und Portrait, fr. 3
Album de l'armee francaise, 15 feuilles lithographiees, in-folio, relie, fr. 15
Album du siege de Constantine, 1836-37, par Kosset. 18 feuilles lithogra¬

phiees, in-folio relie, fr. 15
Bundt. Das illustrirte Soldatenbuch, fr. 3 50
Pepe, G., general. Les revolutions et guerres d'Italie, 1847-1849, relie, fr. 5
Pascal et Brahaut. Histoire de l'armee francaise et de tous les regiments,

4 vol. illustres, richement relies, fr. 40
J. Widmer, lieutenant,

employö de la chancellerie de la cour
de justice, ä Berne.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Prix : 6 francs par an

pour toute la Suisse. S'adresser, pour tout ce qui concerne les abonnements et

l'adminislration, ä MM. Corbaz et Rouiller fils, ä Lausanne.

LAUSANNE. — 1KPR1HERIE CORBAZ ET ROUILLER FIL8, ESCALIER-DU-MARCHE, 20.
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